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n° 127 301 du 23 juillet 2014

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 14 mars 2014 par Mamadou X, qui déclare être de nationalité guinéenne,

contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 19 février 2014.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 7 avril 2014 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 18 avril 2014.

Vu l’ordonnance du 28 mai 2014 convoquant les parties à l’audience du 20 juin 2014.

Entendu, en son rapport, J.-F. HAYEZ, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. TWAGIRAMUNGU loco Me J.-

M. KAREMERA, avocats.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate l’absence de la

partie défenderesse à l’audience.

Dans un courrier du 4 juin 2014 (dossier de la procédure, pièce 10), la partie défenderesse a averti le

Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la présente procédure mue

sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »),

« Si la partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de

remarques à formuler oralement ».

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :
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« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience.

Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres

parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au

recours. […] ».

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience,

à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E. (11e ch.), 17 mars 2011, E. Y. A., inéd.,

n° 212.095). L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à

établir le bienfondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne

saurait pas davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui

confère à cet égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 (en ce sens : G.

DEBERSAQUES en F. DE BOCK, « Rechtsbescherming tegenover de overheid bij de Raad voor

Vreemdelingenbetwistingen », Vrije universiteit Brussel, 2007, nr 49).

Il en résulte que, comme tel, le refus de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être

sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur le bienfondé de la demande de

protection internationale de la partie requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du

dossier qui lui sont communiqués par les parties.

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie

défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à

être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux

éléments nouveaux invoqués par la partie requérante conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de

la loi du 15 décembre 1980. Dans la mesure où ce refus de comparaître empêcherait le Conseil, qui ne

dispose d’aucun pouvoir d’instruction, de se prononcer sur ces éléments nouveaux, le Conseil n’aurait

alors d’autre choix que d’ordonner à la partie défenderesse d’examiner ces éléments nouveaux et de lui

transmettre un rapport écrit dans les huit jours, conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi

du 15 décembre 1980.

2. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommé le « Commissaire général »).

3. Le requérant est de nationalité guinéenne et d’origine ethnique peuhle. Au milieu de l’année 2013, il a

quitté Fria pour aller vivre à Conakry aux côtés de son frère. A l’appui de sa demande de protection

internationale, il déclare avoir participé par curiosité à une manifestation en date du 31 juillet 2013. Lors

de celle-ci, les manifestants dénonçaient le manque d’alimentation en eau et en électricité à Conakry.

Des affrontements ont alors éclaté entre manifestants et forces de l’ordre. Le requérant a été arrêté et

emmené à l’escadron d’Hamdallaye où il a été menacé et accusé d’avoir jeté des pierres sur le véhicule

du gouverneur de la ville de Conakry. Le 3 août 2013, le requérant a été transféré à la Maison Centrale

où il est resté enfermé durant près de trois mois. Le 25 octobre 2013, le requérant a pu s’évader grâce à

la complicité de son frère et d’un gardien de la prison. Après être resté caché dans une maison en

construction, le requérant a quitté la Guinée en date du 28 novembre 2013. Il est arrivé en Belgique le

29 novembre 2013.

4. La partie défenderesse rejette la demande d’asile du requérant en raison de l’absence de crédibilité

de son récit et des craintes qu’il allègue. D’une manière générale, elle relève une accumulation

d’imprécisions et de méconnaissances qui empêche de croire en la réalité des faits invoqués.

Concernant sa détention, elle constate que les déclarations du requérant sont inconsistantes et peu

circonstanciées lorsqu’il s’exprime au sujet de ses conditions de détention, de son quotidien à la Maison

centrale, de ses codétenus, de l’organisation de la vie en cellule ou de moments précis de sa détention.

Elle relève également que le requérant se montre très imprécis au sujet des circonstances concrètes

entourant son évasion. Par ailleurs, elle n’aperçoit aucun élément dans le profil personnel du requérant

(ancien agriculteur, sans affiliation politique, n’ayant jamais eu de problèmes avec les autorités et ayant

participé à la manifestation du 31 juillet 2013 par simple curiosité) justifiant qu’il soit ciblé par ses

autorités nationales et que celles-ci s’acharnent à ce point sur lui. En outre, elle constate que le

requérant n’évoque aucun problème personnel lié à son origine ethnique peuhle alors qu’il ressort des

informations dont elle dispose que la seule appartenance à l’ethnie peuhle en l’absence de profil

d’opposant politique considéré comme crédible ne suffit pas à établir l’existence d’une crainte fondée de

persécutions. Elle souligne par ailleurs qu’il n’existe pas actuellement en Guinée de situation de

violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c,
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de la loi du 15 décembre 1980. Enfin, elle considère que l’attestation médicale déposée par le requérant

ne peut établir les faits invoqués.

5. Le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée se vérifie à la lecture du dossier

administratif.

6. La partie requérante critique la motivation de la décision.

7. Le Conseil estime que la partie requérante ne formule aucun moyen sérieux susceptible de mettre

valablement en cause les motifs de la décision attaquée et qu’elle ne fournit en réalité aucun

éclaircissement de nature à établir la crédibilité des faits qu’elle invoque et le bienfondé de la crainte

qu’elle allègue.

7.1. S’agissant de sa détention, la partie requérante explique les lacunes pointées par la décision

querellée par le fait que le requérant avait des maux de tête qui l’obligeait à rester couché et qu’il était

psychologiquement affecté par l’angoisse de perdre son œil. Elle ajoute que le requérant menait une vie

monotone en cellule et qu’il s’entendait bien uniquement avec deux codétenus au sujet desquels il a

précisé l’état civil, les villes d’origine et les motifs de détention. De manière générale, elle fait valoir la

méfiance des détenus entre eux, raison pour laquelle ils évitent de parler de leur vie privée.

Or, le Conseil considère que le Commissaire général a raisonnablement pu conclure que les

déclarations du requérant, consignées au dossier administratif (pièce 6, page 17 à 20), ne permettent

pas d’établir la réalité de cette détention. Le Conseil considère en effet, à la suite de la partie

défenderesse, que les propos du requérant apparaissent stéréotypés et ne reflètent aucun sentiment de

vécu dans son chef.

7.2. Par ailleurs, la partie requérante soutient que le requérant ne pouvait connaître ni le nom du gardien

qui l’a aidé à s’évader ni le contenu des négociations engagées entre ce gardien et son frère car ces

informations étaient tenues secrètes afin d’éviter qu’il ne les divulgue à l’occasion d’une nouvelle

capture.

Si le Conseil peut admettre qu’il est quelque peu excessif d’exiger du requérant qu’il connaisse le nom

du gardien l’ayant aidé à s’évader, il ne peut en revanche concevoir qu’il ne puisse rien dire du tout de

l’organisation même de son évasion par son frère.

7.3. Le requérant soutient encore (requête, page 6) qu’il a bien été arrêté « pendant la manifestation le

31/01/2013 (sic) et accusé d’avoir jeté des pierres sur la voiture du gouverneur de la ville de Conakry au

cours de cette manifestation » ; « qu’il a été persécuté en raison des opinions politiques qui lui ont été

imputées par des militaires, auteurs de persécutions ».

Le Conseil ne peut pas suivre l’argumentation ainsi développée par la partie requérante en lien avec

l’imputation à son égard d’opinions politiques par ses autorités au sens de l’article 48/3, § 5, de la loi du

15 décembre 1980.

Ainsi, la partie requérante se borne à répéter certains des propos qu’elle a tenus lors de son audition au

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides sans nullement rencontrer les motifs de la décision

auxquels le Conseil se rallie totalement et selon lesquels il n’est pas crédible que le requérant ait été

maintenu en détention près de trois mois pour sa participation à une manifestation le 31 juillet 2013 dont

les autorités l’accusent : en effet, ancien agriculteur tout juste arrivé à Conakry, le requérant n’a jamais

eu la moindre activité politique en Guinée, il n’a aucune connaissance de la vie politique guinéenne et il

a pris part à cette manifestation par simple curiosité.

7.4. Pour le surplus, le Conseil observe que la partie requérante ne rencontre aucun des autres motifs

de la décision attaquée, notamment pas celui relatif à l’absence de persécutions systématiques à

l’égard de la communauté peuhle du simple fait d’être peuhl. Au contraire, la partie requérante fait valoir,

sous une rubrique intitulée « 2° En ce qui concerne la situation actuelle des peuls en Guinée et

l’examen de l’octroi du statut de protection subsidiaire », qu’elle ne conteste pas l’analyse faite par la

partie défenderesse (requête, p. 6).

7.5. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil estime que les motifs précités de la décision

attaquée, autres que celui auquel il ne se rallie pas, portent sur les éléments essentiels du récit du
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requérant et qu’ils sont déterminants, permettant, en effet, à eux seuls de conclure à l’absence de

crédibilité de son récit et du bienfondé de sa crainte.

7.6. Par ailleurs, dès lors que le Conseil considère que le requérant n’établit pas la réalité des faits qu’il

invoque, ni celle des craintes qu’il allègue, l’application en l’espèce de la forme de présomption légale

établie par le nouvel article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, qui a remplacé l’article 57/7 bis de la

même loi et selon lequel « le fait qu'un demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé […] ou a

déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution […] est un indice sérieux de la crainte

fondée du demandeur d'être persécuté […], sauf s'il existe de bonnes raisons de croire que cette

persécution [...] ne se […] [reproduira] pas », ne se pose nullement et manque dès lors de toute

pertinence.

8. Par ailleurs, la partie requérante ne sollicite pas l’octroi de la protection subsidiaire (requête, page 6) ;

la requête n’invoque aucun moyen ou élément susceptible d’établir qu’il existe de sérieux motifs de

croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir les

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, de la loi du 15 décembre 1980. En tout état de cause, le

Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie requérante aucune indication de l’existence

de tels motifs.

9. Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur la

demande d’annulation formulée par la partie requérante.

10. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la

partie requérante se réfère à l’audience aux écrits de la procédure.

11. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois juillet deux mille quatorze par :

M. J.-F. HAYEZ, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. J. MALENGREAU, greffier assumé.

Le Greffier, Le Président,

J. MALENGREAU J.-F. HAYEZ


